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1- MAEC
Définition et objectif

Mesures Agro-Environnementales et Climatiques : MAEC

« Les MAEC sont mises en œuvre dans le cadre de la politique de 
développement rural européenne (second pilier de la PAC). Elles ont 
pour but de compenser les surcoûts et manques à gagner générés 
par l’introduction sur les exploitations de pratiques plus 
respectueuses de l’environnement. L’exploitant qui souscrit une 
mesure agro-environnementale et climatique s’engage ainsi à 
respecter pendant 5 ans des pratiques durables en échange d’une 
rémunération qui dépend du niveau de contrainte de ces pratiques.»

Projet Agro-Environnemental et Climatique: PAEC, c’est le projet qui 
propose et encadre les MAEC sur un territoire. 

Pourquoi des MAEC sur l’Oudon ?
• Un historique sur le territoire depuis 2007 jusqu’en 2022 
• Un souhait de maintenir le dispositif d’accompagnement dans le 

cadre de la nouvelle PAC 2023-2027
• Des enjeux eau toujours présents : les MAEC, un outil pour 

préserver la qualité de l’eau sur le territoire



1- MAEC Calendrier

Dépôt d’un PAEC 2024

Réunions auprès des agriculteurs

Inscription des agriculteurs en MAEC lors de la déclaration PAC

Date limite de remise des diagnostics à l’Etat 

Date limite de remise Appel à projet Animation 2025

Date dépôt Appel à projet PAEC 2025

automne 2023 

fin janvier 2024

mai 2024

15 septembre

30 septembre

15 oct. – 15 nov.



1- MAEC
Territoire ouvert en 2024



1- MAEC À la clôture le 15 septembre :
139 demandes de diagnostic
108 réalisés + 18 rdv d’éligibilité + 2 hors BV
101 engagementsDiagnostics

2024 2025

Dépenses prév. BP Synd. 65 000 € 33 000 €

Nb engagements prév. 60 30

Dépenses réal. 120 210 €

Nb engagements réal. 101

 Demandes de financements complémentaires
(->120 000€)

• DRAAF : retour technique ok, attente convention financt
• CD53 : ok 
• AELB : retour après Comité de bassin et CA 15 octobre

• Participation de 260€/agriculteur



1- MAEC
Répartition des 101 engagements

par département
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1- MAEC
Répartition des engagements par mesure

Mesures élevage (HBV)
81% en maintien
19% en évolution
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1- MAEC
Quelques données sur les 101 exploitations

• 101 agriculteurs soit ~5,6% des agriculteurs du BV

• 19% de GAEC (2 associés, sauf 1 GAEC à 3)
81% en EI, EARL, SCEA

• SAU : ~ 6900 ha soit ~4,4% de la SAU du BV

Moyenne/exploitation : 68 ha
Médiane 59 ha
Variabilité : 7,46 à 189 ha

• 37% en AB

• Type d’élevage :
18% équin « pur »
55% bovin « pur »
Reste : élevage mixte bovin + équin

élevage ovin ou mixte ovin + bovin
élevage caprin



1- MAEC Aides agriculteurs (montants sur 5 ans)

Enveloppe estimée automne 2023 : 4 023 603 €

Enveloppe estimée septembre 2024 : 4 596 620 €
(+ 573 017 €)

Demande enveloppe complémentaire juin DRAAF : ok

Info DRAAF du 3 septembre : toutes les demandes 2024 
seront satisfaites pour l’Oudon



1- MAEC Programme de suivi (validé par le COPILAR)

Action Détail
O

B
LI

G
A

TO
IR

E

IF
T

Bilan IFT et transmission aux DDT Responsabiliser les exploitants
(auto-financement + mail) 
Communication Syndicat
(rappel échéances)

FO
R

M
° Formation obligatoire 

(dans les 2 premières années)
Communication par le syndicat sur des 
formations réalisées par les partenaires 
/ coordination

O
P

TI
O

N
N

EL

S
U

IV
I

Réunions annuelles (groupe 40) Animation par le syndicat en groupe
Présentation territoire, enjeux eau, 
Syndicat
Rappel CDC
Bilan engagements et indicateurs

Remontée indicateurs Formulaire en ligne, renseignement par 
les agriculteurs, analyse syndicat



Décision au bureau de juin: 
Pas d’engagement PAEC en 2025 : au vu des montants 
engagés en 2024 (budget prévisionnel pour 24+25) 

Depuis, de nombreuses sollicitations :
• des préconisateurs 
• des agriculteurs 
• et face à la disparition de l’aide au maintien de l’AB

=> Ouverture d’un nouveau PAEC en 2025 ?

1- MAEC
Perspectives : PAEC 2025 ?



1- MAEC
• Pour environ 80 agriculteurs

• Diagnostics : nouveau marché incluant pré-
diagnostic éligibilité et diagnostic complet si 
éligible

• Programme de suivi : idem 2024

Un nouveau PAEC 2025 ?



Capacité à faire du Syndicat ? pour 101 engagés 2024 + 80  engagés 
2025

➔80% du temps Actions agricoles  
➔Or uniquement 30% du temps prévu au CT Eau

1- MAEC
Incidence sur la mise en œuvre des autres 
actions du CT Eau

Du temps supplémentaire

Du budget supplémentaire Capacité à financer du Syndicat ? 
dans le cadre de son budget
avec des financements encore inconnus

=> Les actions du CT Eau déjà lancées ne pourront pas être réalisées 
comme prévu initialement (LAO, expérimentations, groupes, journées…)



1- MAEC
BUDGET

=> Une nécessité d’affiner le 
temps et le budget nécessaires 
à l’ouverture d’un nouveau 
PAEC en 2025 (en regard du 
DOB)

(€ TTC) Diagnostic Suivi Total

Coût/agri 1 0 0 € 
Participation Agri  60 € 
Nombre 80 101

Coût total 86 400 € 16  000€ 102 400€
Participation 
Agris totale  0  00 € 0  0  00€

Reste 65 600 € 16000€  1 600€

Subventions potentielles: 

Financeur maximum
date limite de  
demande date retour

DRAAF 50% 30/09/2024janvier 2025 ? 
CD53 15% 15/12/2024juin-25
AELB ?50% 31/03/2025mai-25  ?

Lancement des réalisations des diagnostics: février 2025
Marché 100 000€, durée 1 an. 



En 2024: 
territoire ouvert uniquement sur le captage de la Plaine:  
0 engagements

En 2025: CCPCG souhaite élargir son territoire ouvert 
À tout le territoire de la CCPCG présent sur le BV Oudon

1- MAEC Communauté de communes de Château-
Gontier



1- MAEC Retour de la CRAEC du 3 septembre

Pour 2025

CRAEC: commission Régionale Agro-environnementale et 
Climatique: animé par la DRAAF et la Région

Difficultés budgétaires : fin de programmation

Demande potentielle 87M€ pour 2025 :
• Report PAEC régional
• Fin MAB

Vs Budget disponible ?M€ (<41,5M€ en 2024)

 Toutes les demandes ne pourront être satisfaites au niveau 
régional

 Recentrage sur les captages prioritaires ( dont captage de 
Segré)



Proposition du bureau de septembre :
1. Dépôt candidature pour l’appel à projet Animation PAEC 

2025 auprès de la DRAAF : date limite 30 septembre
Temps de construction et d’animation
Diagnostics
Formations et suivi des engagés 
Sur la base vue en COPILAR, pour 80 nouveaux 
engagés

2. Construction du PAEC et ajustement par rapport aux 
aspects budgétaires et capacité à réaliser du Syndicat

3. Passage et décision en bureau du 06/11

4. Dépôt candidature pour l’appel à projet PAEC 2025 : date 
limite 15 novembre

1- MAEC
Perspectives : PAEC 2025 ?

Stratégie :
Se donner le temps de la réflexion
Se laisser la possibilité de bénéficier de 
subventions
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